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DU CAMEROUN AU CAMBODGE

Pertes et profits  
pour Socfin et Bolloré
Fabien Grasser

La justice française donne raison à 
145 Camerounais-es en ordonnant à 
la holding luxembourgeoise Socfin 
de leur transmettre des documents 
susceptibles de prouver qu’elle est en 
réalité dirigée par le groupe Bolloré. 
Ces riverains d’une plantation de pal-
miers à huile accusent Socfin d’em-
pêcher leur accès à des terrains et de 
polluer l’environnement. La décision 
judiciaire intervient au moment où 
la multinationale réalise des profits 
records. 

Trois lieux, trois ambiances, mais 
un seul et même combat  : ce mercre-
di 14 décembre, un avocat parisien, des 
villageois-es camerounais-es et cam-
bodgien-nes témoignent par visioconfé-
rence du bras de fer engagé depuis plus 
de 10  ans avec le milliardaire français 
Vincent Bolloré. Au Cameroun, certain-
es avaient fait plusieurs heures de route 
pour se connecter à l’internet dans la 
ville littorale de Kribi, afin de partici-
per à la conférence de presse organi-
sée depuis le cabinet de leur défenseur, 
Me Fiodor Rilov. 

Leur prise de parole intervient 
deux semaines après une première 
victoire judiciaire contre le groupe 
Bolloré. Le 1er décembre, la cour d’ap-
pel de Versailles a en effet donné raison 
à 145  Camerounais-es en lutte contre 
les plantations de palmiers à huile de 
Socapalm. Ils et elles accusent cette fi-
liale locale du groupe luxembourgeois 
Socfin d’empêcher leur accès à des ter-
rains et lieux de sépulture ainsi que de 
polluer cours d’eau et sols.

« Une décision historique »

Les magistrats français ont ordonné 
à Socapalm et Socfin de transmettre 
aux plaignant-es les procès-verbaux 
de leurs quatre dernières assemblées 
générales, pour «  déterminer le rôle 
exact joué par la société Bolloré en leur 
sein  ». La décision est assortie d’une 
astreinte de 2.000  euros par jour de 
retard. Pour l’avocat Fiodor Rilov, ces 
documents sont susceptibles de dé-
montrer «  le contrôle que le groupe 
Bolloré exerce sur Socapalm ou des re-
lations commerciales établies avec elle 
via Socfin ». 

Si le soupçon est avéré, le groupe 
Bolloré pourra être directement pour-
suivi en France sur le fondement de la 
loi de 2017 sur le devoir de vigilance. 
Celle-ci oblige les grandes entreprises 

à prévenir et indemniser les atteintes 
graves envers les droits humains et 
l’environnement liées à leurs activités, 
y compris celles de leurs filiales et sous-
traitants à l’étranger. « Il s’agit d’une dé-
cision historique, car pour la première 
fois une juridiction française fait appli-
cation de la loi de 2017, à la demande 
des victimes, pour des activités de socié-
tés qui sont en relation étroite avec une 
multinationale française  », se réjouit 
Fiodor Rilov. 

Pour les juges, l’intégration des 
résultats de Socfin et Socapalm dans 
les comptes du groupe Bolloré consti-
tue «  un indice supplémentaire qu’il 
pourrait exister un réel contrôle exclu-
sif exercé par la société Bolloré sur la 
Socapalm  ». Ils précisent en outre que 
les activités de l’entreprise sont «  sus-
ceptibles de porter atteinte aux droits 
fondamentaux  » des populations «  et 
notamment à leur droit à un environne-
ment sain ». En première instance, le tri-
bunal de Nanterre avait émis la même 
appréciation, mais avait néanmoins dé-
bouté les plaignant-es en janvier 2022.

«  On va pouvoir démontrer que 
le groupe Bolloré est la société mère 
de Socfin et que les plantations au 
Cameroun et au Cambodge relèvent 
de sa responsabilité sociale  », affirme 

Fiodor Rilov. L’avocat espère faire 
condamner la multinationale française 
à indemniser les dommages subis par 
les populations, à leur rendre en partie 
l’accès à leurs terres et à dépolluer ri-
vières et sols. 

« On a besoin que Socapalm nous 
laisse en paix »

Aux côtés de l’avocat se trouve le 
député La France insoumise (LFI) Louis 
Boyard, qui « fait irruption dans la ba-
taille des plaignants après son alter-
cation très médiatisée dans l’émission 
‘Touche pas à mon poste  !’  », diffusée 
sur C8, une chaîne dans le giron de 
l’empire médiatique de Vincent 
Bolloré. Le 10 novembre, l’élu de 22 ans 
avait évoqué en direct le sort des pay-
san-nes camerounais-es, s’attirant ins-
tantanément les injures de l’animateur 
de l’émission, Cyril Hanouna, indéfec-
tible défenseur du financier breton. « Il 
y a une responsabilité politique des au-
torités françaises, car ce que j’essayais 
de démontrer sur C8, c’est que les mil-
liardaires qui appauvrissent la France 
sont les mêmes milliardaires qui ap-
pauvrissent le continent africain et 
bien d’autres endroits dans le monde », 
avance le député.

Pour Vincent Bolloré, ses planta-
tions en Afrique et en Asie relèvent du 
tabou. Il a lancé, ces dernières années, 
des dizaines de poursuites contre des 
journalistes et ONG qui relayent les 
doléances des populations locales. Au 
Luxembourg, Socfin a porté plainte 
pour calomnies, injures et violation de 
la vie privée contre l’ONG SOS Faim et 
l’une de ses employé-es. 

«  On a besoin que Socapalm nous 
laisse en paix  », lâche une villageoise 
camerounaise dans un sentiment mêlé 
de colère et de lassitude. À Kribi, les 
riverain-es de la plantation qui témoi-
gnent face aux journalistes disent aussi 
leur «  satisfaction  » après l’arrêt de la 
cour d’appel de Versailles. «  Depuis, 
d’autres villageois disent qu’ils vont 
aussi porter plainte, malgré les me-
naces proférées par Socapalm », assure 
Emmanuel Elong, l’un des demandeurs. 
« Les tombes de nos ancêtres sont tou-
jours enfouies sous les plantations, nos 
eaux sont toujours polluées  », pour-
suit-il néanmoins. «  Avant l’arrivée de 
Socapalm, on pouvait gagner de l’argent 
avec les crevettes qu’on pêchait et ven-
dait au marché, mais maintenant elles 
ont presque disparu à cause de la pollu-
tion de la rivière et on ne peut plus nour-
rir nos familles  », raconte une femme. 

Les membres d’ONG luxembourgeoises et belges manifestent devant l’hôtel de Luxembourg où se tient l’assemblée générale de Socfin en 2019. 
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KULTUR

Nationalbibliothek

Umzug in die Cloud 
Richard Graf

Nach der Neureöffnung, 2019 
auf Kirchberg, wurde die 
Nationalbibliothek nun mit 
einem neuen informatischen 
Bibliothekssystem ausgestattet.

„Nationalbibliothek – Bibliothèque 
nationale“, wer mit der vor fünf Jahren 
eingeweihten Trambahn aus der Stadt 
in Richtung Luxexpo fährt, der wird 
unweigerlich akustisch an die nahende 
Haltestelle genau vor dem 2019 eröff-
neten Gebäude der staatlichen Biblio-
thek hingewiesen – gesprochen von der 
markanten Stimme des Tramdirektors 
Van Der Mark. Nicht nur die bequeme 
Ankunft, auch die neuen Räumlichkei-
ten bieten ein Kontrastprogramm zu 
den ehrwürdigen Gemäuern des „Ale 
Kolléisch“, die die Nationalbibliothéik 
(BnL) noch bis 2019 beherbergten.

Der Umzug im Jahr eins vor Co-
rona war ein voller Erfolg: Im Tages-
schnitt besuchten um die 1.000 Per-
sonen die Bibliothek, sicher nicht nur 
aus bibliophilem Interesse, ist doch 
das vom Münsteraner Architektenpaar 
Bolles+Wilson entworfene Gebäude 
allein bereits eine Reise wert. Diese 
Zahlen blieben nach der Pandemie 
allerdings unerreicht. 2021 wurden im 
Schnitt 330 Besucher*innen gezählt, 
doch 2022 verdoppelte sich dieser Wert 
aber bereits auf 697. BnL-Direktor 
Claude Conter gibt sich zuversichtlich, 
dass die 1.000er-Marke demnächst wie-
der überschritten wird. Grund dafür 
dürften auch die in der vergangenen 
Woche anlässlich einer Pressekonfe-
renz vorgestellten Neuerungen sein.

Als wichtigstes Vorhaben nach der 
Neueröffnung bezeichnete Conter denn 
auch die Migration der öffentlichen Da-
tenbank der BnL auf das neue Alma-
System. Auf den ersten Blick ändert 
sich für die Nutzer*innen nicht viel. 
Wie gehabt greift man auf die Bestände 
der BnL über das Portal „a-z.lu“ zu. Bis 
auf ein paar aktuelle Hinweise herrscht 
dort wie gehabt ein rigoroser Minima-
lismus: Ein Suchfeld lädt dazu ein, nach 
Lust und Laune herumzustöbern.

Doch hinter der schlichten Ein-
gangsseite hat sich einiges getan. Von 
Mitte der 1980er-Jahre bis zur Jahr-
tausendwende beruhte die Informa-
tisierung der BnL auf dem nur intern 
zugänglichen SIBIL-System. Über einen 
bei der staatlichen Informatikzentrale 
CTIE angesiedelten Mainframe-Compu-
ter konnten Leser*innen in der Natio-
nalbibliothek nach den gewünschten 
Dokumenten suchen. Davor galt das 
altbekannte Stöbern in angestaubten 
Karteikartenkästen.

Mit dem Aufkommen des Inter-
nets entstand auch bei der BnL der 
Wunsch, den Katalog der Bestände on-
line zugänglich zu machen. Es wurde 
auf Aleph umgewechselt und zudem 
darauf hingearbeitet, andere Luxem-
burger Bibliotheken in das System zu 
integrieren, der gemeinsame Katalog 
Bibnet.lu entstand, der die Bestände 
von 83 Mitgliedsbibliotheken umfasst, 
18 neue Mitglieder stehen auf der 
Warteliste.

Alma, das am 30. November sein 
„Go Live“ erlebte, stellt die nächste Stu-
fe dieser kontinuierlichen Entwicklung 
dar, wie Carlo Blum, Informatikverant-
wortlicher bei der BnL erklärt: „Dieses 
cloudbasierte System bietet ganz neue 
Möglichkeiten, die Vielfalt der Bestän-
de zugänglich zu machen. Aleph war 
ein klassisches Client-Server-System, 
mit dem Nachteil, dass der Zugriff auf 
die Dateien, aber auch alle Umstruktu-
rierungen oder Ergänzungen über die 
Zentrale liefen.“ Alma läuft nicht mehr 
als Programm auf jedem Computer, 
sondern in der Cloud, abrufbar über 
eine spezielle Internetseite. Program-
mupdates laufen im Hintergrund und 
müssen nicht an jedem Computer ein-
zeln vorgenommen werden.

Schnell und nicht ganz stressfrei

Bemerkenswert ist auch die Schnel-
ligkeit, mit der diese Umstellung von-
stattenging. Zwischen September 2020 
und Februar 2021 wurde ein „cahier 
des charges“ erarbeitet, welches 223 
Selektionskriterien umfasste. Die Aus-
schreibung wurde im März 2021 pub-
liziert. Von den weltweit zwei Firmen, 
die ein solches System überhaupt an-
bieten, hat dann Exlibris, das auch 
schon die Vorgängersoftware Aleph 
vertrieb, als einzige ein Angebot ge-
macht und den Zuschlag bekommen.

Zwölf interne Bibnet-Gruppen be-
gleiteten das Projekt, 44 Fortbildungen 
am neuen System wurden organisiert, 
noch ehe es zum Einsatz kam. Der öf-
fentliche Start war eigentlich für Ende 
August 2022 geplant, doch konnte der 
Termin, ein paar Wochen vor dem aka-
demischen Hochbetrieb, nicht gehal-
ten werden. Die Migration der Daten-
bestände, die schon beim Wechsel zu 
Aleph für Stressmomente gesorgt hatte, 
lief auch diesmal nicht ohne Tücken ab. 
Seit dem Start am 30. November lau-
fen denn auch Fehlermeldungen und 
Fragen besorgter Nutzer*innen beim 
BnL-Team ein, das eifrig am Feintuning 
arbeitet. Doch insgesamt scheint der 
Umstieg zu klappen.

Anders als bei der Bibliothekssoft-
ware, die am besten unauffällig im 
Hintergrund der Suchmaschine a-z.lu 
werkeln soll, hat die BnL ihre eigene 
Homepage „bnl.lu“ deutlich sichtbar 
runderneuert. Eine nicht überlade-
ne Einstiegsseite führt schnell zu den 
wichtigen Stellen innerhalb des um-
fangreichen Angebotes der BnL. Der 
durchgängig viersprachig durchdekli-
nierte Internetauftritt dürfte bei der 
ADR alle Kritik verhallen lassen, gibt es 
doch mittlerweile eine „Aschreiwung“, 
einen „Lieserkont“ oder einen „Kuerf“ 
zum Anklicken. 

Die steigenden Besucher*innen-
zahlen gehen einher mit längeren 
Öffnungszeiten. Die BnL steht den 
Nutzer*innen jetzt auch montags von 
14 bis 20 Uhr zur Verfügung. Allerdings 
sind dann die Informations- sowie die 
Verleihschalter nicht besetzt, dafür 
bräuchte es eine weitere Personal-
aufstockung. Aber die Rückgabe von 
Dokumenten sowie die Ausleihe aus 
den Beständen der öffentlich zugäng-
lichen Lesesäle im Selbstbedienungs-
Verfahren ist auch montags möglich. 
Von dienstags bis freitags steht die BnL 
dann von 10 bis 20 Uhr vollumfänglich 
zur Verfügung, samstags von 10 bis 
18 Uhr.

Ausgeweitet hat die BnL im zu Ende 
gehenden Jahr auch die Digitalisierung 
der Luxemburger Bestände die unter 
eluxemburgensia.lu abrufbar sind. Ziel 
ist es, bis 2030 den gesamten Fundus di-
gital zugänglich zu machen.

Ein letzter Grund, der den Besuch 
der BnL bislang unumgänglich mach-
te, ist auch entfallen: Jeder der über 
eine persönliche Luxtrust-Anmeldung 
verfügt, kann ab jetzt seine Mitglied-
schaft bei der BnL über MyGuichet.lu 
beantragen oder über diesen Weg auch 
verlängern lassen. Aber gibt es, außer 
vielleicht einer nächsten Corona-Welle, 
überhaupt einen Grund den Weg zur 
BnL zu meiden?

Un homme parle des moustiques et 
mouches qui envahissent les habitations 
au voisinage de la plantation : « On en a 
jusque dans nos assiettes. » 

À quelque 10.000  kilomètres de là, 
sur les hauts plateaux cambodgiens, ces 
récits et doléances font écho à ce que 
vit le peuple bunong, dans le village de 
Bosra. Depuis  2008, Socfin-KCD, autre 
filiale de la holding luxembourgeoise, y 
exploite une plantation d’hévéas, l’arbre 
qui fournit le caoutchouc naturel. 
Mercredi 14 décembre, des membres de 
cette minorité autochtone ont témoigné 
là encore de la pollution engendrée par 
la plantation et par l’impossibilité d’ac-
céder à leurs terres ancestrales, les pri-
vant subitement de leur subsistance et 
de leur mode de vie traditionnel. 

Bénéfices en hausse de 475 %

Pour les plaignant-es des deux conti-
nents, la décision de la cour d’appel de 
Versailles est une première étape dans 
leur combat judiciaire pour leurs droits 
et l’obtention de réparations des pré-
judices subis. Les procès-verbaux des 
assemblées générales pourraient dé-
terminer qui tient réellement les rênes 
de la holding luxembourgeoise et de 
sa trentaine de filiales dans le monde. 
Socfin, qui revendique 51.000 salarié-es, 
est depuis des années dans le collima-
teur des ONG luxembourgeoises. Elles 
alertent régulièrement sur des pratiques 
susceptibles de violer les droits humains 
dans les dix pays africains et asiatiques 
où sont localisées ses plantations.

Sur le papier, Socfin est détenue à 
55,38  % par Hubert Fabri, selon une 
déclaration déposée à la Commission 
de surveillance du secteur financier le 
4  novembre dernier. Cet homme d’af-
faires belge est un proche de Vincent 
Bolloré et siège dans divers conseils 
d’administration du groupe français. Le 
milliardaire breton, de son côté, détient 
quelque 38 % des parts de la holding et 
nie de manière répétée son implication 
dans la gestion de Socfin, du fait qu’il en 
est un actionnaire minoritaire. Vincent 
Bolloré siège néanmoins au conseil 
d’administration de la société, où il a 
été rejoint, en juillet dernier, par son 
fils Cyrille, à qui il transmet progressive-
ment la direction de ses affaires. 

Nichée dans un discret immeuble 
de la capitale, avenue Guillaume, Socfin 
a vu ses profits s’envoler de 475 % pen-
dant la crise sanitaire. Le bénéfice net 
est passé de 29 millions d’euros en 2020 
à 167  millions en  2021, selon la docu-
mentation destinée aux investisseurs 
(1). L’augmentation de 50 % du cours de 
l’huile de palme sur la même période 
ne saurait expliquer à elle seule cette 
hausse spectaculaire. Pour 2022, Socfin 
délivre un avis de beau temps et vise 
200 millions d’euros de profits.  

(1) Sur les cinq exercices précédents, de 2016 
à 2020, le bénéfice annuel moyen s’établissait à 
44 millions d’euros, selon les chiffres cités dans 
la « Présentation investisseurs » consultable sur 
socfin.com. 
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